
ELECTION DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 

13.1 Il a été noté que le mandat du Japon à la vice-présidence de la Commission prenait fin à la 
clôture de la quatorzième réunion.  L'Ukraine a été élue pour remplir ces fonctions de la fin de la 
réunion de 1995 à la fin de la réunion de 1997. 
 


